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NOTIFICATION DES LOIS ET REGLEMENTATIONS
AU TITRE DE L'ARTICLE 18.5 DE L'ACCORD

BRUNEI DARUSSALAM

La Mission permanente du Brunéi Darussalam a fait parvenir au Secrétariat la communication
ci-après, datée du 14 novembre 1996.

_______________

En application de l'article 18.5 de l'Accord antidumping, nous avons l'honneur de vous informer
que le Brunéi Darussalam n'a pas de lois ni de réglementations antidumping, sauf notification contraire.




